	Fiche 10
L’aide individualisée en seconde 


	Définition et références officielles

	Dispositif d’accompagnement pédagogique des élèves les plus en difficulté : temps de dialogue et de réflexion qui doit permettre à l’élève de passer d’un besoin confus à une demande d’aide exprimée plus précisément.

Suivi individualisé des élèves qui s’appuie sur une prise en compte des besoins spécifiques à chacun et sur leur adhésion aux objectifs poursuivis lors des séances.
Références :

BO n°21 du 27 mai 1999 - BO n°25 du 24 juin 1999 - BO n°23 du 7 juin 2001 - BO n° 24 du 14 juin 2001 - Encart BO n°16 du 18 avril 2002.
Arrêté relatif à l’enseignement dispensé dans les formations préparant au bac pro.- En cours de parution (février 2009)



	Public visé 


	Elèves qui rencontrent des difficultés à s’adapter aux exigences de la classe de seconde ;

Élèves qui  rencontrent des difficultés ponctuelles ou présentent des lacunes plus profondes et permanentes en français ou en mathématiques ;
Dans la seconde partie de l’année, élèves qui rencontrent des difficultés pour réaliser leur projet d’orientation.


	Objectifs


	· Modifier la relation aux savoirs des élèves qui subissent passivement l’enseignement ;
· Faire prendre conscience aux élèves de la nature de leurs difficultés, les aider à rechercher des solutions puis à les mettre en œuvre ;
· Redonner confiance aux élèves par un temps de dialogue et de réflexion ;
· Faire accéder les élèves  à une autonomie dans le travail personnel et leur faire acquérir de nouvelles compétences ;
· Soutenir le projet personnel d’orientation de l’élève en l’aidant à améliorer ses résultats. 


	Mise en œuvre 
	Intervenants


	· En LGT, professeurs de lettres et de mathématiques, qui veilleront à coordonner leurs actions ;
· En LP, professeurs de lettres-histoire et de mathématiques-sciences, qui veilleront à coordonner leurs actions ;
· Les autres enseignants de l’équipe pédagogique  peuvent donner des indications sur les besoins des élèves qu’ils auront détectés.

	
	Organisation


	Horaire obligatoire dans l’emploi du temps de l’élève ;
Huit élèves maximum, le groupe  n’étant pas figé : 

Intérêt à regrouper des classes pour ouvrir à des propositions de contenus plus nombreux. 
Dans ce cas, la constitution des groupes pourra être définie par le type de difficulté identifiée.

Objectifs fixés pour une séquence de 4 à 6 séances.
Pour les baccalauréats professionnels, l’aide individualisée peut être organisée sur le cycle complet en fonction du projet pédagogique dans le cadre de l’accompagnement personnalisé. L’organisation des horaires et le choix des intervenants relèvent de l’autonomie de l’établissement.



	
	Modalités pédagogiques


	L’aide individualisée vise à remédier à différents types de difficultés des élèves : 

· Difficultés liées aux « conditions » d’apprentissage en matière de comportements et attitudes (motivation, comportement en classe…)
· Difficultés liées aux « conditions » d’apprentissage en  matière de méthodes de travail (prise de parole en classe, travail à la maison...)
· Difficultés liées à l’apprentissage lui-même dans les différentes disciplines (démarches d’apprentissage, savoir-faire, connaissances…)
Le travail en aide évolue suivant les périodes de l’année. 

· Le premier trimestre permet de gérer la transition collège/lycée.

· Au troisième trimestre, les thèmes proposés en aide individualisée peuvent avoir comme but d’apporter une aide à la réalisation d’un projet d’orientation.

Après un entretien individuel, des  objectifs sont fixés pour une période limitée et fixée et un contrat de travail est formalisé.

À la fin de chaque période de travail (quelques semaines), les enseignants procèdent à un bilan pour compléter ou réorienter la nature de l’aide apportée à chacun des élèves concernés.
La qualité de la relation entre un élève (qui veut bien être aidé) et son professeur est essentielle à la réussite du dispositif. 

Le professeur doit montrer une réelle attitude d’écoute et établir une relation de collaboration. Il fait en sorte que l’élève formule ce qui pose problème, en prenne conscience, verbalise ses procédures et avance dans la compréhension.



	Indicateurs de réussite 
et/ou outils de suivi 

	· Taux de redoublement ;
· Assiduité en aide.


	Points de vigilance


	· Veiller à réinvestir en classe les progrès réalisés dans l’aide individualisée ;
· Ne pas rendre l’élève passif, alors que l’objectif est de le rendre plus responsable ;
· Eviter de faire de l’aide individualisée uniquement un entraînement pour réussir le contrôle suivant ;
· Ne pas figer les groupes en convoquant systématiquement les mêmes élèves ;
· Ne pas proposer des réponses toutes faites de type « soutien » (reprises d’exercices non réussis), sans une véritable recherche des causes de l’erreur, à partir d’une analyse fine des productions des élèves.

· Veiller à situer cette aide à des moments de la journée pédagogiquement pertinents.



	Ressources et exemples
	Hervier MC., Reynaud J. (2002), Aide individualisée en mathématiques, SCEREN


